
VINCELLES, VIDE GRENIERS DE L’ENVOL 

Ecrire lisiblement en majuscules 

 

NOM: 

 

PRENOM: 

 

Date de naissance:                                 Nationalité: 

 

Lieu de naissance: 

 

Adresse complète: 

 

 

TEL: 

MAIL: 

 

Longueur du stand: 

 
      Si je suis particulier j’atteste ne pas avoir exposé sur plus de 2 vide grenier ou 

vide maison (celui d’aujourd’hui inclus) au cours de l’année en cours et être proprié-

taire des objets vendus qui ne doivent pas avoir été achetés pour la revente ou être 

de caractère alimentaire. 
 

       La vente de comestibles à consommer sur place est interdite, la vente de pé-

tards ou autre objets pyrotechniques est également interdite par arrêté municipale. 

       Pour les commerçants SDF merci d’indiquer vos références commerciale à la 

place de l’adresse. 
 

Date et signature: 
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L’abandon de déchets sur la voie publique est puni par la loi, des sacs et contai-

ners sont à votre disposition, ne rien laisser sur votre emplacement, marquage 

au sol et au mur interdit. 

Groupes électrogènes interdits. 

L’abandon de déchets sur la voie publique est puni par la loi, des sacs et contai-

ners sont à votre disposition, ne rien laisser sur votre emplacement, marquage 

au sol et au mur interdit. 
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